La Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers recherche son prochain talent... Et si c’était vous ?
Intégrer un établissement public de coopération intercommunale innovant où l’humain est le sens même de la mission et la transformation digitale son outil, cela vous tente ?
Située au cœur de la Côte d’Opale, proche du grand site National des Caps, siège du Tunnel sous la Manche et deuxième port mondial de voyageurs, Grand Calais Terres et Mers agit sur le développement environnemental touristique, culturel et sportif de l’agglomération. Elle gère également de nombreux équipements et services : conservatoire à rayonnement départemental, piscine patinoire, école d’art, base de voile, aéroport, zones d’activités économiques, aires d’accueil des gens du voyage, assainissement ...
"Rejoignez-nous, on recrute"

Technicien Autosurveillance H/F
Grade de Technicien Territorial (Selon conditions statutaires)
Si recrutement contractuel : Contrat d’un à trois ans renouvelable

La communauté d’Agglomération assure en régie la compétence en matière d’assainissement, c’est-à-dire la collecte et le traitement des eaux usées, l’assainissement non collectif ainsi que la gestion des eaux pluviales.
Au cœur de la Direction du Cycle de l’Eau, vous serez affecté(e) au Pôle Observatoire de la Qualité des Systèmes d’Assainissement en tant que Technicien Autosurveillance.
Dans ce cadre, vous devez :
· Assurer la gestion de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement
· Planifier, organiser et s’assurer de la bonne exécution des activités d’autosurveillance (prélèvements, analyses, etc.)
· Gérer et suivre le marché de prestations analytiques
· Assurer la gestion du parc de piézomètres
· Assurer le suivi des bassins de rétention des eaux pluviales
· Assurer la vieille règlementaire liée à l’autosurveillance et sa mise en conformité
· Rédiger et mettre à jour les manuels d’autosurveillance et les dossiers SANDRE
· Réaliser et transmettre les bilans mensuels et annuels de fonctionnement des systèmes d’assainissement
· Valider quotidiennement les mesures de l’autosurveillance
· Détecter et alerter sur les dysfonctionnements observés auprès des équipes, de la direction et des différents partenaires
· Être le référent autosurveillance auprès de la police de l’eau et de l’agence de l’eau
· Gérer le parc des équipements métrologiques
· Elaborer les procédures de maintenances et de contrôle des équipements (préleveurs, débitmètres, pluviomètres, sondes de mesure, etc.)
· Elaborer des marchés de contrôles métrologiques et d’audits externes
· Assurer l’acquisition continue des données d’autosurveillance et du diagnostic permanent.

Votre profil :
· Vous êtes titulaire d’un bac pro/BTS métiers de l’eau/GEMEAU et ou lié à l’environnement et vous justifiez d’une première expérience dans le domaine.
· Vous disposez de connaissances techniques générales du fonctionnement d’une station de traitement des eaux usées et d’autosurveillance.
· Vous disposez de connaissance plus générale en électricité, automatisme, télégestion et métrologie.
· Vous connaissez les bases de la commande publique et maitrisez les outils informatiques.
· Vous êtes disponible pour assurer un service d’astreinte d’intervention.
· Votre organisation, votre autonomie, vos qualités relationnelles ainsi que votre rigueur dans les engagements sont indispensables à l’exercice de ces missions.
· Vous possédez obligatoirement le permis B et disposez des habilitations BS ou BC ou BR. 
· Habilitation électrique BS BC BR.
Vous vous reconnaissez dans ce profil ? Alors n’hésitez plus et rejoignez nos équipes.

Avantages : IFSE, CIA annuel, tickets restaurant, participation employeur mutuelle et prévoyance labélisées, chèques vacances et avantages COS.

Adresser votre candidature (CV, lettre de motivation, copie du dernier arrêté de position administrative et/ou attestation d’inscription sur liste d’aptitude) à Madame la Présidente, Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres et Mers, Hôtel Communautaire - Service Recrutement, 76 Bd Gambetta, CS 40021, 62101 CALAIS CEDEX ou par mail – recrutement@mairie-calais.fr
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